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ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

              N°24-036 

Le Maire de FAVIERES, 
 
Vu le le Code général des Collectivités territoriales, articles L2212-2 et L2213-2 à L2213-4 ; 
Vu le Code de la route et notamment son article R.417.10; 
Vu les arrêtés ministériels du 24 novembre 1967 et du 22 octobre 1983 modifiés, relatifs à 
la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l’arrêté du 22 
octobre 1963 modifié par divers arrêtés subséquents et notamment les articles 55 du livre I 
– 4è partie, 56 à 64.10 du livre I – 63 du livre I - 64 du livre I ; 
 
Considérant la demande d u  1 2  s e p t e m b r e  2 0 2 4  présentée pa r  l ’ a sso c ia t ion  
«  le s  ja rd i ns  d e  RY U  »  re p ré se n té e  pa r  Ma dame  S and r i ne  MI L I C  po u r  
l ’ o uve r t u re  de s  ja rd i n s  ja po na i s  d e  FAV IE RES  dans le cadre de la 
manifestation nationale « les journées du patrimoine » ; 
Considérant que la demande est pour une durée de 2 jours, le samedi 21 
septembre et le dimanche 22 septembre 2024 de 10h00 à 18h00 ; 
Considérant qu’environ 300 personnes sont attendues sur l ’ensemble des 2 
journées. 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité publique, il y a lieu de règlementer l’organisation 
de cette manifestation ainsi que le stationnement et la circulation. 
 

ARRETE : 
 
Article 1- L’association “le Jardin de RYU” représentée par Madame Sandrine MILIC 
est autorisée à organiser des journées « portes ouvertes » les 21 et 22 septembre 
2024 de 10h à 18h. 
 
Arti cle 2 - L’association “le Jardin de RYU” est responsable de l’organisation de cette 
manifestation et de son bon déroulement dans des conditions de sécurité. 
 
Article 3 – Le stationnement y compris résidentiel sera strictement interdit et 
déclaré gênant rue de la Rucherie (Véhicules légers et poids lourds) de 6h00 à 
19h00 le samedi 21 et le dimanche 22 septembre 2024. 
 
Arti cle 4 – La circulation et le stationnement seront interdits et déclaré gênant à l’exception 
des riverains dans l’impasse à l’extrémité de la rue de la Rucherie, après l’intersection avec 
le chemin de la Belle Epine. 
 
Article 5 - Le stationnement sera autorisé dans le chemin de la Belle épine sous 
condition de laisser l’accès aux véhicules de secours. 
 



Article 6 - Si le nombre de véhicules est trop important, l’organisateur devra diriger les 
véhicules vers la zone de stationnement provisoire prévue (parcours d’accès fléché) rue 
d’Hermières à proximité du lotissement du tilleul argenté. 
 
Article 7 – L’organisateur est tenue de présenter le présent arrêté, sur leurs demandes, 
aux agents de l’autorité et d’afficher un exemplaire à l’entrée de la rue de la rucherie (angle 
avec la rue du clos de la sautrelle). 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif 
de Melun dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 
Article 9- Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
 

➢ Madame MILIC, le Jardin de RYU 
➢ LA GENDARMERIE de TOURNAN-EN-BRIE 
➢  Le SDIS de TOURNAN-EN-BRIE  
➢  Le SIEMU 

 
 

                                                                                                                                       


